
MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUTS-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France
à

Mme Isabelle Fèvre
SAS Les Portes de l’Abbaye

ifevre@semvr.fr

Lille, le 26 juillet 2022

Courriel : ae-iddee.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Projetd’aménagement d’un quartier de 700 logements de la société« Les Portes
de l’Abbaye » sur la commune de Saint-André (59)
Avis de l’autorité environnementale sur la nécessité d’actualiser l’étude
d’impact

N° d’enregistrement Garance : 2022-6358

PJ : Avis de l’autorité environnementale du 6 mars 2018

Madame,

Vous avez saisi le 4 juillet 2022 l’autorité environnementale sur la nécessité d’actualiser
l’étude d’impact du projet cité en objet, suite à l’évolution du projet, qui nécessitera un
permis d’aménager modificatif.

Ce projet a déjà fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale le 6 mars 2018 dans
le cadre de la demande de permis d’aménager initiale.

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France s’est réunie
le 26 juillet en webconférence. L’ordre du jour comportait,notamment, l’avis portant
sur le projet cité en objet.

Pour mémoire, le projet d’aménagement du site dit des « Portes de l’Abbaye », localisé
entre la rue Sadi Carnot et la Deûle canalisée à Saint-André-lez-Lille, consiste en
l’aménagement d’un terrain de 102 289 m² (10,2 hectares), actuellement à l’état de
friche, anciennement occupé par une usine sidérurgique de l’entreprise Rhodia. 
Le projet vise la création d’un quartier mixte totalisant 86000 m² de surface de
plancher, comprenant 700 logements ainsi que des constructions et des équipements
divers. 
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Il inclut une section routière de la « LINO » (liaison intercommunale nord-ouest) reliant
la rue Sadi Carnot à une nouvelle traversée de Deûle, ainsi qu’un aménagement
paysager des bords de Deûle.

Selon les informations fournies, une partie du projet est encours de travaux (lots AA’ à
E) et les évolutions concernent essentiellement (pages 18 et suivantes du dossier) :

• la création d’un lot J dans le lot « parc » en continuité du parking, sur 1 085 m²
pour accueillir des activités de type bar à manger, fablab, coworking avec une
surface de plancher de 500 à 530 m² ; la surface du lot « parc » passera ainsi de
12 750 m² à 11 665 m², la surface annoncée dans le permis d’aménager initial
étant d’un hectare ;

• la modification des lots I et J pour prendre en compte les nouvelles lignes de
transport en commun : 
◦ augmentation de la superficie du lot G de 5 034 à 5 778 m² tout en

conservant la même surface de plancher de 9 100 m² ; 
◦ diminution de la superficie du lot I de 12 536 à 11 135 m² en augmentant la

surface de plancher de 16 700 à 17 709 m² (soit +1 009 m²) ;
• la modification des aménagements d’espaces publics : correction de la surface

du lot « parc », création d’un maillage piéton (sente) supplémentaire entre le lot
« parc » et la station de tramway, dépose des réseaux le longdu lot G et
prolongement des réseaux via la nouvelle sente.

Compte tenu du niveau d’avancement de l’opération, de la faible ampleur des
modifications apportées au permis d’aménager et du fait quel’étude d’impact initial et
le mémoire en réponse à l’avis de la MRAe évoquaient déjà les projets de transport en
commun, le projet modifié ne semble pas nécessiter une actualisation de l’étude
d’impact.
Après en avoir délibéré, les membres de la mission régionaled’autorité
environnementale ont décidé de ne pas demander l’actualisation de l’étude d’impact de
2018 et de maintenir l’avis de l’autorité environnementale émis le 6 mars 2018.
Après examen de ce nouveau dossier, je vous informe que, après en avoir délibéré
collégialement, les membres présents de la MRAe1 concluent à la non nécessité
d’actualiser l’étude d’impact et maintiennent l’avis initial n° MRAe 2018-2278 de
l’autorité environnementale sur le projet, daté du 6 mars 2018.

Je vous prie de croire, Madame, en l’assurance de ma considération distinguée.

Pour la Présidente 
de la mission régionale d’autorité environnementale 

Hauts-de-France
le Président de séance

Philippe Gratadour

Copies : Préfecture du Nord
DREAL Hauts-de-France

1Mmes  Hélène FOUCHER, Valérie MOREL et MM.  Philippe DUCROCQ et Philippe GRATADOUR
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